
2nd CONSEIL D’ECOLE 
MATERNELLE  D.CASANOVA    du 24 février 2017 

PARENTS D’ELEVES MAIRIE  ÉQUIPE ENSEIGNANTE  

Mme HUBERT 
Mme LITTIERE 
Mme BENHASSEN 
Mme CAMPANALE  

Mme TURPIN, Directrice du service enfance 

Mmes GREGOIRE, Directrice et RAILHET , classe 1 
Mme JOUVE, classe 2 

Mme DOS SANTOS, classe 3 
Mme SALDANHA , classe 4 

ATSEM 
Mme BELHACENE Magali 

D.D.E.N. 
M. BENOIT 

Personnes excusées : Mme MARQUES, Maire adjointe à l'enseignement 
 

1 INFORMATIONS SUR LES PROCEDURES 1ER DEGRE  
Les procédures suivies au sein de l’enseignement du 1er degré sont : 
� Remontée d’incident : réalisée pour tout incident tel que le vol, une agression verbale ou physique, la destruction ou la 

dégradation de biens matériels, menace, intrusion… 
� Signalement d’absentéisme : réalisé en cas d’absence de plus de 3 demi-journées non justifiées par mois 
� Déclaration d’accident : remplie pour tout accident pendant le temps scolaire. Une déclaration a été remplie depuis 

septembre 2016. 
� Information préoccupante : réalisée pour toute suspicion de maltraitance, manquement éducatif, défaut de soins… 
Dans tous les cas sauf le dernier, les parents sont mis au courant de la constitution du dossier et de sa remontée à l’IEN. 
 

2 SECURITE  : les alertes incendie, le PPMS, le DUERP 
Exercice PPMS « Alerte attentat intrusion » a été effectué selon un scénario fourni par l’IA le 28 novembre 2016 à 9h10 
pendant 36 minutes. Tout s’est bien déroulé ; les enfants ont été très calmes et silencieux. Les portes ont correctement été 
calfeutrées Trois observatrices de la municipalité étaient présentes (une responsable du service enfance, la directrice générale 
des services et la directrice du centre de Loisirs). Mme Grégoire a fait la demande de couvertures de survie pour chaque lieu 
de confinement et une trousse de secours sera placée par la directrice du centre de loisirs dans la grande salle. 

2nd Exercice de sécurité incendie : effectué le 24 février 2017 à 15h15. L’évacuation a duré 4 minutes maximum. Les ¾ des 
élèves étaient en récréation. C’est la première fois que nous l’effectuions dans ces conditions. La sonnerie n’a pas été 
entendue à l’extérieur. De ce fait, le temps d’évacuation a été plus long car les enfants n’ont pas compris qu’il fallait évacuer. 
Sinon, tout s’est bien passé, les enfants n’ont pas paniqué. Les Atsem et les animateurs ont tous bien évacué les locaux et ont 
aidé au regroupement des petits. Les portes et fenêtres ont bien été fermées. 
La demande d’un signal sonore extérieur a été effectuée auprès de la municipalité. 

DUERP : Le document unique d’évaluation des risques professionnels a été établi par l’équipe enseignante le 5 décembre 
2013. 14 fiches ont été rédigées et envoyées en mairie et à l’inspection académique de Lagny.  
La fiche n°15 a été établie l’année dernière en rappel de la fiche n°8 non effectuée. La directrice insiste sur l’importance 
d’entretenir le bitume et elle a redemandé au budget travaux le changement du bitume endommagé à cause des racines 
d’arbres, lieu très accidentogène.  
Mme Turpin nous informe que cela ne sera pas retenu au budget 2017 car il y a d’autres priorités sur l’école Demetz. 
Cependant un budget est envisagé pour la réfection des fenêtres de l’école Casanova. 
Mme Grégoire demande alors qu’une rustine soit faite aux 2 endroits les plus accidentogènes. Mme Turpin propose un RDV 
avec M. Legrand pour voir les possibilités. 
 

3 PROJET D’ECOLE 2015-2018 
Le projet d’école est composé de 3 axes : l’organisation des modalités spécifiques d’apprentissages, mobiliser le langage 
dans toutes ses dimensions et les fonctions de l’école. 
Les ateliers autonomes sont mis en place au sein des classes ainsi que des fiches individuelles de suivi de ces ateliers en lien 
avec le 1er axe de travail.  
Le 2nd axe est travaillé au travers de la réalisation de livres à compter (sur les contes en PS, d’après 4 feuilles sur un arbre et 
La petite chenille qui fait des trous en MS) et d’un Abécédaire (GS).  
Le 3ième axe de travail est bien avancé. La réflexion sur « le carnet de suivi des apprentissages des élèves » se poursuit. Il est 
mis en place depuis septembre 2016 et remis en main propre aux familles à l’occasion d’un rendez-vous individuel le 
vendredi 27 janvier 2017. Ce document est encore perfectible et il peut être modifié. Une réflexion est à présent engagée sur 
les emplois du temps des classes. 

4 VIE DE L ’ECOLE  :  
� Activités spécifiques : chorale, sorties scolaires, spectacles, fête du livre, rencontre sportive, manifestations 

� Chorale : 
Une activité chorale réunissant l’ensemble des enfants de l’école maternelle sera proposée tous les jeudis après les vacances 
de février. Une représentation CHORALE sera organisée le 16 juin 2017 à la Cité Saint Louis à Brou suivi d’une kermesse 
(sans barbecue). La municipalité s’engage à prendre en charge les frais occasionnés par la location de la salle de la Cité 
Saint Louis et de ses espaces verts pour un montant de 180€. Les élèves de GS participeront également, avec les élèves de 
cycle 2, à un spectacle présenté avec l’élémentaire Romain Rolland, le 17 juin 2017 au même endroit. 



� Sorties scolaires :  
Les sorties seront financées pour les ¾ par la coopérative de l’école et pour ¼ par une participation des parents. Quatre bus 
sont subventionnés par la municipalité. 
Sortie scolaire, MS et GS : le 5 mai 2017 à la cité médiévale de PROVINS. Les PS resteront avec Mme Grégoire à l’école. 
2nde sortie scolaire, toute l’école : le 02 juin 2017 à l’aquarium de la Porte Dorée. Les enfants pourront découvrir les 
différents animaux aquatiques et leur morphologie. Cette sortie sera suivie d’un pique-nique au parc Floral. 
 

� Spectacles 
2nd spectacle : Pour fêter la fin d’année 2016, la municipalité a offert un spectacle pour toute l’école à l’école Demetz. 
L’équipe enseignante la remercie. Cela a bien plu aux enfants. 
Projet Kapla : L’équipe enseignante a décidé d’organiser une journée Kapla le 24 mars afin de développer les compétences 
des élèves à réaliser des constructions. Une porte ouverte sera organisée de 16h-16h30 afin que les familles découvrent leurs 
créations. 

� Fête du livre : 
L’équipe enseignante a organisé une FETE DU LIVRE  du 20 au 24 février 2017. Elle était entièrement consacrée aux livres.  
Nous avons récolté des livres auprès des familles (sous forme de dons). Ces livres ont ensuite été utilisés par les enfants de 
l’école tout au long de la semaine (travail de lecture et de compréhension, travail sur les différents types d’écrits). 
Le vendredi 24 février de 16h05 à 17h20, les parents ont pu découvrir ces livres avec leur enfant et en acquérir un 
gracieusement. La moitié des familles de l’école est venue. Nous remercions tous les parents pour leur participation. 
 

� Autres manifestations : 
- Rencontre sportive : le lundi 22 mai avec les élèves de l’école maternelle Demetz sur le site Marcel Paul. 
- Course d’orientation : le lundi 03 juillet, au matin avec les MS et GS s’il y a suffisamment de parents volontaires pour 
encadrer de 8h30 à 11h20. 
- Remise des livres de fin de cycle : en juin, pour les GS 
- Spectacle Chorale/Kermesse : le vendredi 16 juin à la Cité Saint Louis à Brou  
Au vu du plan Vigipirate « Alerte attentat » mis en place en Ile de France, toutes ces manifestations sont maintenues avec 
l’accord de M. Le maire (décisionnaire sur sa commune) sauf si nous avons de nouvelles directives d'ici là. 
Aucun sac, poussette cartable ou objet volumineux ne sera admis lors de ces manifestations. Un filtrage sera mis en place à 
l’entrée de chaque site. 
 

� Dispositifs d’aides proposés  aux élèves (APC) 
L’APC est proposée les lundis et jeudis de 11h35 à 12h15. Elle concerne les élèves de MS et GS et elle sera également 
proposée aux élèves de PS la dernière période scolaire. Cela concerne 3 à 5 élèves par enseignante. 
 

� Effectifs de l’école 2017-2018 
 - Petite section :  30 élèves 
 - Moyenne section : 34 élèves   Total : 92 élèves  
 - Grande section : 28 élèves 

5 COOPERATIVE , BUDGET  
���� Coopérative scolaire (OCCE) :  

1er spectacle : coût pour l’OCCE 400€00. 
Matériel de sport : 562€74 
Goûter de la galette : jeudi 26 janvier, réalisation de couronnes et de galettes dégustées avec toute l’école pour 29€10. 
Photos : bénéfice pour l’école de 505€87 
Solde : 5458€74. Il reste l’animation Kapla de 550€00, les deux sorties et l’organisation de la kermesse à payer. 
 

���� Budget de fonctionnement et investissement 2017 :  
Les budgets municipaux seront votés fin mars. 
Demande d’investissement : 8 tablettes numériques. 
Mme Grégoire ne comprend pas pourquoi Mme Marques ne souhaite pas les présenter au budget tant que le wifi n’est pas 
installé sur l’école (mail reçu ce jour). Le wifi n’est pas nécessaire à l’utilisation de ce matériel. 
Mme Grégoire s’engage à installer les activités pédagogiques sur les tablettes avec l’aide de M. Doyen, conseiller 
pédagogique en informatique sur la circonscription. Il n’est pas envisagé que les élèves aillent sur le réseau internet. Mme 
Grégoire maintient donc sa demande d’investissement. 
 

6 PERISCOLAIRE   
Les horaires et le fonctionnement (avec l’accueil gratuit de 16h à 16h30) restent inchangés.  
La municipalité va sonder les familles pour la mise en place d'un accueil le vendredi 26 Mai 2017 (pont de l’Ascension). 

7 TRAVAUX   
Tous les petits travaux sont à jour. 
Mme Grégoire remercie Mme Turpin d’avoir fait mettre en place une fiche de suivi de travaux remplie par le service 
technique après son intervention dans l’établissement. 
8 DATE ET HORAIRE DU 3EME CONSEIL D’ECOLE : vendredi 23 juin à 17h30. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h05.      Natacha  GREGOIRE 


